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Direction du pilotage interministériel

Pôle Environnement et Guichet Unique ICPE

Arrêté N°58-2023-04-17-00002

portant ouverture de la consultation du public relative à la demande d’enregistrement au titre
des installations classées pour la protection de l’environnement, déposée par l’Association Le Lien
Emmaüs concernant l’installation de transit, de regroupement, de tri et de préparation en vue de la

réutilisation  de déchets non dangereux de textiles, linges de maison, chaussures, 
sur le territoire de la commune de LANGERON

Le Préfet de la Nièvre
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L.512-7, R.512-46-1 et suivants ;

VU le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de M. Daniel BARNIER en qualité de Préfet de
la Nièvre ;

VU  le  décret  du  18  février  2020  portant  nomination  de  Mme  Blandine  GEORJON  en  qualité  de
Secrétaire Générale de la Préfecture de la Nièvre ; 

VU  l’arrêté préfectoral n° 58-2023-01-20-00006 du 20 janvier 2023 portant délégation de signature à
Mme Blandine GEORJON, Secrétaire Générale de la Préfecture de la Nièvre ; 

VU le dossier de demande d’enregistrement, déposé le 18 décembre 2019, complété les 18 décembre
2020 et 5 décembre 2022, au titre des installations classées pour la protection de l’environnement,
pour l’installation de transit, de regroupement, de tri et de préparation en vue de la réutilisation de
déchets non dangereux de textiles,  linges  de maison,  chaussures,  sur  la  commune de LANGERON,
transmis le 10 février 2023 par l’Association Le Lien Emmaüs ;

VU le courrier de l’Inspection des installations classées pour la protection de l’environnement, en date
du 21 février 2023, mentionnant le caractère complet et régulier de la demande d’enregistrement ; 

CONSIDÉRANT que la consultation du public doit être organisée pour une période minimum de quatre
semaines en mairie de LANGERON ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Nièvre ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

Il sera procédé à une consultation du public, du mercredi 17 mai à 8 h 30 au lundi 19 juin 2023 à 17 h
inclus,  soit  pendant  une  période  de  34 jours  consécutifs,  ayant  pour  objet  la  demande
d’enregistrement,  au  titre  des  installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement,
pour l’installation de transit, de regroupement, de tri et de préparation en vue de la réutilisation de
déchets non dangereux de textiles, linges de maison, chaussures, déposée par l’Association Le Lien
Emmaüs, dont le siège social est situé à l’adresse « ZI Maison Rouge » - LANGERON (58 240).

.../...

Préfecture de la Nièvre
Tél. 03 86 60 70 80 --Courriel : courrier@nievre.pref.gouv.fr  r  
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L’installation projetée relève du régime de l’enregistrement, au titre des installations classées pour la
protection de l’environnement,  prévu à l’article L. 512-7 du Code de  l’environnement, s’agissant des
rubriques listées dans le tableau ci-dessous :

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Caractéristiques de
l’installation

Régime
(*)

2714-1 

Installation de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la
réutilisation de déchets non dangereux de papier, cartons, plastiques,
caoutchouc,  textiles,  bois  à  l’exclusion  des  installations  visées  aux
rubriques 2710, 2711 et 2719.
Le volume susceptible d’être présent dans l’installation étant :
1. Supérieur ou égal à 1 000 m³

Le volume susceptible 
d’être présent dans 
l'installation étant 
supérieur ou égal à 
1 000 m³

E

1530 

Papiers, cartons ou matériaux combustibles analogues, y compris les
produits finis conditionnés (dépôt de), à l’exception des installations
classées au titre de la rubrique 1510 et des établissements recevant du
public.
1. Supérieur à 20 000 m³
3. Supérieur à 1 000 m³ mais inférieure ou égale à 20 000 m³

Volume total susceptible 
d’être présent dans 
l’installation : 700 m³

NC

2910-A 

Combustion à l’exclusion des activités visées par les rubriques 2770,
2771, 2971 ou 2931 et des installations classées au titre de la rubrique
3110 ou au titre d’autres rubriques de la nomenclature pour lesquelles
la combustion participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en
mélange avec les gaz de combustion, des matières entrantes
A. Lorsque sont consommés exclusivement, seuls ou en mélange, du
gaz  naturel,  des  gaz  de  pétrole  liquéfiés,  du  biométhane,  du  fioul
domestique, du charbon, des fiouls lourds, de la biomasse telle que
définie au a) ou au b) i) ou au
1. Supérieure ou égale à 20 MW, mais inférieure à 50 MW
2. Supérieure ou égale à 1 MW, mais inférieure à 20MW

Les ateliers sont chauffés 
par des radiants gaz. La 
puissance totale des 
installations de 
combustion présente sur 
le site est inférieure à 
1 MW

NC

4718-1 

Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y compris GPL) et gaz
naturel (y compris biogaz affiné, lorsqu’il a été traité conformément
aux  normes  applicables  en matière  de biogaz  purifié  et  affiné,  en
assurant  une  qualité  équivalente  à  celle  du gaz naturel,  y  compris
pour  ce  qui  est  de  la  teneur  en  méthane,  et  qu’il  a  une  teneur
maximale de 1 % en oxygène).
La quantité totale susceptible d’être présente dans les installations (*)
y compris dans les cavités souterraines (strates naturelles, aquifères,
cavités salines et mines désaffectées, hors gaz naturellement présent
avant exploitation de l’installation) étant :
1. Pour le stockage en récipients à pression transportables :
a. Supérieure ou égale à 35 t
b. Supérieure ou égale à 6 t mais inférieure à 35 t
(*) Une station d’interconnexion d’un réseau de transport de gaz n’est
pas considérée comme une installation au titre de la rubrique 4718

Quantité totale de 
stockage de gaz 
inflammable liquéfié en 
récipients transportables
susceptible d’être 
présente sur le site : 
inférieure à 6 t

NC

4734-2 

Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution : essence
et naphtas : kérosènes (carburant d’aviation compris) ; gazoles (gazole
diesel,  gazole  de  chauffage  domestique  et  mélanges  de  gazoles
compris) ;  fioul  lourd ;  carburants  de  substitution  pour  véhicules,
utilisés  aux  mêmes  fins  et  aux  mêmes  usages  et  présentant  des
propriétés similaires en matière d’inflammabilité et de danger pour
l’environnement.
La quantité totale susceptible d’être présente dans les installations y
compris dans les cavités souterraines étant :
2. Pour les autres stockages :
a) Supérieure ou égale à 1 000 t
b) Supérieure ou égale à 100 t d’essence ou 500 t au total
c) Supérieure ou égale à 50 t au total, mais inférieure à 100 t d’essence
et inférieure à 100 t au total

Le  site  dispose  d’une
cuve  de  gasoil  de  5 m³,
soit 4 tonnes environ

NC

(*) : E : enregistrement, NC : non classé.
.../...
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L’installation  relève  également  de  la  rubrique  loi  sur  l’eau  listée  dans  le  tableau  ci-dessous.
Les prescriptions des arrêtés ministériels applicables aux rubriques listées s’appliquent à l’installation,
à l’exception des prescriptions auxquelles il est dérogé, qui sont explicitement listées dans cet arrêté.

Rubrique
IOTA 

Libellé simplifié de la rubrique Nature de l’installation Quantité
autorisée 

Régime (*)

2.1.5.0
alinéa 2

Rejet d’eaux pluviales dans les
eaux douces superficielles ou sur le
sol ou dans le sous-sol supérieur à 1
ha mais inférieur à 20 ha

Site imperméabilisé sur une
surface  de  bâti  +  voirie  de
2,4 ha

2,4 ha D

(*) D : Déclaration

Cette installation étant connexe à l’existence et au fonctionnement de l’ICPE, celle-ci en tant que telle
n’est pas soumise aux arrêtés ministériels  de prescriptions générales (AMPG) IOTA (intrinsèquement
liés). Conformément à l’article L. 512-16 du Code de l’environnement, les enjeux eau sont traités via le
présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Le dossier de demande d’enregistrement sera déposé dans la mairie de LANGERON. Il  pourra être
consulté par le public aux heures habituelles d’ouverture des bureaux (lundi au jeudi de 8 h 30 à 17 h)
pendant toute la durée de la consultation du public. 
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier auprès de la
Préfecture.

ARTICLE 3 :

Un registre, à feuillets non mobiles, sera également déposé dans la mairie de LANGERON, pendant
toute la durée de la consultation, afin que le public puisse y formuler éventuellement ses observations.
Les observations pourront également être adressées, avant la fin de la consultation, au Préfet :

• par voie électronique, à l’adresse suivante :  pref-icpe-contact-public@nievre.gouv.fr,
• par écrit à la Préfecture de la Nièvre – Pôle environnement et Guichet Unique ICPE – 40, rue de

la Préfecture – 58 026 NEVERS Cedex.

ARTICLE 4 :

Un avis au public sera affiché aux portes de la mairie de LANGERON, ainsi que dans le voisinage de
l’installation concernée, au moins deux semaines avant la consultation du public et affiché pendant
toute sa durée, de manière à assurer une bonne information du public. L’accomplissement de cette
formalité en mairie est certifié par le maire de la commune précitée.

L’avis  au  public  sera,  ainsi  que  la  demande d’enregistrement,  mis  en ligne  sur  le  site  internet  des
services  de  l’État  dans  la  Nièvre :  www.nievre.gouv.fr (onglet  Publication>  Consultation  du public),
dans les mêmes conditions de durée. L’avis au public sera, en outre, inséré par les soins du Préfet de la
Nièvre, en caractères  apparents,  au moins 15 jours avant  l’ouverture de la consultation,  dans deux
journaux locaux habilités à recevoir les annonces judiciaires et légales.

ARTICLE 5 :

Le conseil  municipal  de la commune de LANGERON est appelé à donner son avis  sur  la  demande
d’enregistrement dans un délai ne pouvant excéder 15 jours à compter de la clôture de la consultation
du public. 

Les délibérations adoptées, qui devront préciser le nom du pétitionnaire et la commune du lieu de
l’entreprise, seront adressées à la Préfecture de la Nièvre – Pôle Environnement et Guichet Unique ICPE
– 40, rue de la Préfecture – 58 026 NEVERS Cedex.

.../...
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ARTICLE 6 :

À l’issue de la  procédure de consultation du public,  le  registre  sera  clos  et  signé par  le  maire  de
LANGERON et transmis au Préfet de la Nièvre.

Le Préfet annexera au registre les observations  qui  lui  auront  été adressées  par  lettre ou par  voie
électronique.

ARTICLE 7 :

Au vu du dossier de demande, de l’avis du conseil municipal de LANGERON et des observations du
public, et en l’absence de mesures particulières, l’enregistrement pourra être prononcé par le Préfet de
la Nièvre par arrêté d’enregistrement, sans autre procédure.

Si  le Préfet envisage,  soit de prononcer un refus d’enregistrement, soit d’édicter des prescriptions,
il  en  informera l’Association  Le Lien Emmaüs en lui  communiquant  le  rapport  de l’Inspection  des
installations  classées,  qui  présentera  ses  observations  dans  un  délai  de  quinze  jours.  Le  conseil
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CoDERST) sera alors
saisi.

ARTICLE 8 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Dijon dans un délai
de deux mois à compter de sa notification :

• soit par courrier à l’adresse suivante : 22 rue d’Assas – 21 016 DIJON CEDEX, 

• soit via l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet : www.telerecours.fr

ARTICLE 9 :

- La Secrétaire Générale de la Préfecture,
- le Directeur Régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-
Franche-Comté,
- le Maire de LANGERON,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil
des actes administratifs de la Préfecture de la Nièvre, dont une copie sera notifiée au pétitionnaire et
donc l’original sera transmis au Directeur des Archives départementales de la Nièvre.

Fait à Nevers, le 17 avril 2023

Préfecture de la Nièvre
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PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-04-17-00001

portant suppression des passages        à niveau n°

120, 121 et 121 bis, situés sur la commune de

TRESNAY, de la ligne ferroviaire

MORET-LES-SABLONS à LYON par

SAINT-ÉTIENNE.

{signataire}
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Direction du pilotage interministériel
Pôle Environnement et Guichet Unique ICPE

SNCF RÉSEAU
Ligne : de MORET-LES-SABLONS à LYON par SAINT-ÉTIENNE

ARRÊTÉ N° 58-2023-04-17-00001

Le Préfet de la Nièvre
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le décret du 20 septembre 1995 déclarant d'utilité publique les travaux d’aménagement à 2 × 2
voies de sections de la R. N. 7 entre Cosne-Cours-sur-Loire et L'Hôpital-sur-Rhins et de sections de
la  R. N.  82  entre  L'Hôpital-sur-Rhins  et  Balbigny,  portant  mise  en  compatibilité  des  plans
d'occupation des sols des communes concernées et classant dans la catégorie des autoroutes
certaines sections comprises entre Cosne-Cours-sur-Loire et Nevers-Sud et dans Ia catégorie des
routes express certaines sections comprises entre Nevers-Sud et Balbigny ;

VU le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de M. Daniel BARNIER en qualité de Préfet
de la Nièvre ;

VU le  décret  du  18  février  2020  portant  nomination  de  Mme Blandine  GEORJON en  qualité  de
Secrétaire Générale de la Préfecture de la Nièvre ; 

VU l’arrêté  ministériel,  du  18  mars  1991,  modifié,  relatif  au  classement,  à  la  réglementation  et  à
l’équipement des passages à niveau ;

VU l’arrêté n° 85-2156 du 11 juillet 1985, portant classement des passages à niveau n° 120, n° 121 et
n° 121 bis de la ligne de MORET-LES-SABLONS à LYON par SAINT-ÉTIENNE ;

VU l’arrêté préfectoral n° 58-2023-01-20-00006 du 20 janvier 2023 portant délégation de signature à
Mme Blandine GEORJON, Secrétaire Générale de la Préfecture de la Nièvre ; 

VU la  proposition  de la  Société Nationale  des  Chemins de  Fer  Français  (SNCF-RÉSEAU),  en date
du 16 janvier 2023, complétée le 15 mars 2023 ;

VU l’avis favorable des services techniques de la DREAL en date du 21 mars 2023 et de la DDT en date
du 5 avril 2023 ;

CONSIDÉRANT que la construction de deux ponts-routes, dans le cadre de la mise à 2 × 2 voies de la
R.N.  7,  permettant  le  franchissement  de  la  voie  ferrée,  entraîne  la  suppression  de  quelques
liaisons routières existantes et, par conséquent, des passages à niveau n° 120, n° 121 et n° 121 bis
de la ligne de MORET-LES-SABLONS à LYON par SAINT-ÉTIENNE, ainsi qu’une amélioration de la
sécurité des usagers de la route ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Nièvre

Préfecture de la Nièvre
Tél. 03 86 60 70 80 – Courriel : courrier@nievre.pref.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1er

Les passages à niveau (PN) n° 120 (km 292,018), n° 121 (km 293,507)  et n° 121bis (km 294,595), sur la
commune  de  TRESNAY,  de  la  ligne  de  MORET-LES-SABLONS  à  LYON  par  SAINT-ÉTIENNE,
sont supprimés.

Article 2
Le présent arrêté n’abrogera celui en date du 11 juillet 1985, en ce qui concerne les PN n° 120, n° 121 et
n° 121 bis, et n’entrera en application qu’à la date effective de suppression de chacun de ces passages à
niveau. 

Article 3
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification,  devant  le Tribunal  Administratif  de Dijon,  par  courrier  à l’adresse suivante :  22 rue
d’Assas  – 21 000 DIJON ou via  l’application « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet :
www.telerecours.fr.

Article 4
• La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Nièvre
• le Directeur Régional  de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-

Franche-Comté
• le Directeur Territorial Bourgogne Franche-Comté de SNCF RÉSEAU
• le Maire de TRESNAY

sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil
des  actes  administratifs  de la  Préfecture de la  Nièvre,  dont  une copie  sera  adressée au  Directeur
départemental  des  territoires  de  la  Nièvre  et  l’original  transmis  au  Directeur  des  Archives
départementales de la Nièvre.

Fait à Nevers, le 17 avril 2023

Préfecture de la Nièvre
Tél. 03 86 60 70 80 – Courriel : courrier@nievre.pref.gouv.fr
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Sous-préfecture de Château-Chinon

58-2023-04-14-00003

Arrêté n° 2023-ch-ch-33 autorisant la crémation

hors des délais légaux de Monsieur Pascal,

Richard, Bernard COLLIGNON décédé le 10 avril

2023

{signataire}
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SP CLAMECY

58-2023-04-20-00001

Arrêté convocation électeurs maie de LYS

{signataire}
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